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Texte a cresse aux préfets de reg10n. aux recteurs. aux 
préfets ce oeoanement el aux tnsDecteurs c · acaoem~e. 
d1rec1eurs oes serviCeS dépanementaux de r Education 
nationale. 

Les raooons d'étape reçus montrent aue. oans la Diu· 
parl œs oeoanements. les onnc1oaux seMees ce l'Etat 
se sont effecwement mobilises autour des établisse· 
ments sco1a1res et que. dans les lieux les olus sens1· 
bles. le d1soosrtif orévu a ete m1s en o1aœ CléS 18 mo1s 
de 1utn ou a la rentree avec. dans nombl'l! ce cas. le 
concours de reoresentants de la Just1ce et ces collee· 

tivités locales concernees . Les liens au1 ont été t1sses 
entl'l! les seMees dorvent demeul'l!r etrorts atm au ·une 
coooerol!On actiVe. en oan1cu11er entre la Jusnce. rEdu· 
cat1on nauonaJe et la Pol1ce . penmene cl'aDouur a un 
travail ce aua11te oropre a ame11orer ce mamere Slgnlfl· 
cat1ve la secunté des etablissements. 

If ut implfltif qu1 c. dispositif fonctionne maifltlnlnt 
dans tous I6S d1pvttm1ntl ou c.u est juge n~ 
tl , de flt;Qn ldlptH l UZ biSDinS. 

L'analyse des prem~ers éléments de bilan permet d'ail· 
leurs d'apponer oes précisions auant à l'acliVn a con· 
duire au n1veau local comme au n1veau oepanemental. 

A • L'action au niveau local 

Chaque établissement sco1a111! conœrne oort oèsorma1s 
diSposer oe corl'l!sponoants un1aues et oermanents au 
sem oes structures v1sees par la c1rcu1.:ure ou 27 ma1 
1992 (ll · tl. Cec1 vaut au prem1er cnet oour les serv1· 
ces oe police ou de genaarmene . Autour ce cnacun ae 
ces etallùs.saments 10u c·un ensemble c·étalliiSSE!ITlentsl 
dort étl'l! constitue. avec l'alde ce ces sefVIœs. un grou· 
pe o ·actiOn locale peur la secunté. 

Pour l'ensemble de l'action conourte . il est détermmant 
que les servx:es <le la Just1ce so1ent Plemement oan1e 
prenante aux travaux au grouoe deoanemental ce sul· 
VI . La ClrCUiaJI'l! dU Garde œs Sceaux CU 2 OCIOOI'l! 1992 
(réf . NOR. JUS. O. 92·30022 C) v1ent ce oonner oes 
mstruct1ons en œ sens aux procuneurs ae la RépubliQue. 

Lu n pprochlmMftJ Op6rh, '- US khbnt, IVIIC les 
CIJnSIIIIS dl ZDnl d 'iduCitiDn tJriorlùirf DU IVIIC I/IS CD

mitJI d 't!Mronn~mtnt sDCill tzistJnts "' (J611Y1nt 
QU 'ltrt biMfiaUU i un ~ur 1ncrtg1 dl 1'1ction 
d:zns /'srmtTJnMI'nffft dBSII:JblisSimtnts. Oe r;, point 
de rus. et 1fin de donntJt un pf'DIDngement concrrt 1uz 
missions et lUZ tnnuz QUI sont les Jeun en mltlirl 
de luttl conTrf Il to~TMmt. les CtJmlfls d 'tnr~ron
n•m•m sDCill (J611Y1nt uti/6mtnt solliciter les grou(Jis 
d'lebon IDeM pour 11secu11ti Qui mobilim'ont Jeun 
moyfltrl oJ)Int10nMtl sur du otJt«;tJts dsfinis en CtJm· 
mun. 

Dans cnaaue sile retenu . les orem1éres ohases du tra· 
va11 prévu : établissement d'un diagnostic oe secunté 
et elaboration d'un plan cfact1ons concretes. doiVent 
être acnevées ou en oonne vo1e de l'ëtl'l! . Il s'agrt oonc 
mamtenant o ·avancer resolument cans la m1se en œu· 
v re de l'action conjOinte ahn ce fa1re effectiVement evo· 
luer la s1tuat1on ce cnaoue etablissement sco1a1re vers 
le climat de Plus qrande sérenrte dorrt les jeunes et aout· 
tes ont besom peur travailler. 

Dans cene perspective. p1us1eurs pomts co1vent étre 
soulignes. 

- us rô/6S et les conddions d'lnformlfion rBCiproqu1 
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entre établissements et oanena1res doivent ètl'l! c1a1re- "' 
ment t1xes 1t) afin aue cnacun puiSse ag1r avec pertJ- ~ 
nenœ et ef1icac1té. L · Obf6Ctrl à anemore est nenement 
défini : 01sposer c ·un moae operatoire caoable de re
soucre les proo1emes auouc1ens ae secunte propres a 
l'établissement. et être en mesul'l! de fa1re face. le cas 
échéant. a ces evenements plus difficiles a maitnser. 
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- Si l'action Ioule pour Il siCUrlti relève ae la cooDè· ..,., 
ration ae professionnels. elle doit être auss11'affa1re ce 
tous . 

Les groupes d'action lOCale dOivent donc ve111er à l'in· 
formation et la oaniCIDalion ces pnnc1paux mteresses : 
les eléves. leurs parents . les personnels des etalllls· 
sements amsi aue 1es habrtants des ouamers concer· 
nés doiVent connaitre le trava11 engage. Ils 001vent en 
ètre également. autant aue fa1re se peut. oame pre
nante. L ·amelioration ce la Sécurrté impliQue en ef1et 
que so1ent aborcees les ouesuons de comoonement. 
de relations nu mames. de responsabilisallon Individuelle 
et collectiVe Q~l ne peuvent l'êtl'l! sans la paniCioaUon 
de tous ceux QUI ressentent un mtérèt pour la v1e de 
l 'établissement. 

B · L'action au niveau départemental 

u grou(J6 d8f)lr1fme/TCM dl suivi a. quant à lui . un r6· 
le essentiel oans ce OISDOsrtrl. Il ne saurait ètl'l! eues· 
t1on ce fixer une fl'l!Quence optimale oe reun1on ou des 
normes ce fonctionnement ma1s la miSSIOn au1 est as· 
s1gnee a œ groupe lu11moose ce cepas.ser 1e stade d'in· 
formation rec1oroaue et d'êtl'l! une miabll insana 
d • :zmtnltion dl 1'1ction 1u niYNu def)lr1JIMtrtM. 

A cet egard. 11 vous apparlient de ve1ller en oan1culier 
à ce Que le groupe : 

- s · tnscnve dans une logiQue de continuite de travail 
en commun : 
- constitue l 'entite ooerat1onne11e oletnement apte a 
affronter une Situation ce cnse. 

Au sem oe ce grouoe. le prefet du déoanement et i'ins· 
pecteur c · acaaem~e . 01recteur oes sefVICeS ceoanemen· 
taux ce I'Educat1on nauonale. s'Impliqueront persan· 
nellement. 

C · Bilans d'action 

Pour le 1., Mmsr 1993. dBS bilans de~J~mmtnaux dt
vront ltrt ltlbiis et prtuntw du infrlrmltJons quü
tattvu 1'flltivu i l' ICtion me~ lU niruu #OUI : 

- réalités vécues par les établissements. 

( t) · Des exemples . tirés de l' exoénence ae CIVers éta· 
blissements et sefVICBS oanena~res . som oonnes en an· 
nexe. 

• Voir aussi à l'arlicfe 552-0b e1 552-0c du RLR . 
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- nombre. composrtion et modes de lonctJOnnement 
des groupes locaux, 

- stratégies d'action mises en œuvre au niveau local. 
réalisations concrétas. 

- Impacts. succès. difflcunés rencontrées : 

~ et au niveau départemental : 

- composition et mode de fonctionnement du groupe 
"c: de suivi, 

g - stratégies d'action envers le niveau local, 

- avancées réalisées. difficultés rencontrées. sugges· 
tiens, 

- mode d'organisation de la cellule de crise et mOdes 
opératoires. 

Ces documents seront transmis simultanément par le 
préfet au ministre de l'Intérieur et de la Sécurrté publi· 
que • direction générale de la Police nationale · et par 
les inspecteurs d'académie. directeurs des services dé
partementaux de l'Éducation nationale. sous couvert du 
recteur, au ministre de l'ÉducatiOn nationale et de ra 
Culture • direction des Personnels d'inspection et de 
direction. 

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Cul· 
ture : 

Le directeur du Cabinet. 

O. LEFEBVRE 

Pour le secrétaire d'État à l'Enseignement technique : 

Le directeur du Cabinet. 

A. GEISMAR 

Pour le ministre de J'Intérieur et de la Sécumé publique : 

Le directeur du Cabinet. 

Y. OLLIVIER 

ANNEXE 

Exemples de pratiques mises 
en œuvre 

L · expénenœ de plusi8Urs lieux ou une coooeratoo étf'OI· 
te entre les personnels de l'Éducation et les serv1ces 
de police ou de gendannerie s ·est m1se en œuvre. 11 
ressort en pan1culier que les relatiOns de confiance QUI 
se sont établies ont à la fois mo<l1fié positivement les 
images réciproques des uns et des autres. y compns 
chez les élèves. et ont entrainé une plus grande rap1· 
dité et une meilleure qualité d'interventiOn en cas de 
problèmes. 

Définition des rôles et 
dispositions d'JnfonnaUon réciproque 

- MIse au poim de procédures rapldes de saJsJne des 
services de police 81 d'lnfonnation parallèle de l'lns· 
pecteur d'académie 81 du sous-préfet par res chefs 
d'établissement. 

- Ëla.boratlon de vade-mecum jurtdico-aOO!lnlstratlf, de 
répertoires locaux des servtces et agents compétents. 

- Connaisanœ réciproque des lieux et modes de tra
vail : séances de travail tenues alternativement dans 
l'établissement ou dans les locaux de pol ica, sessions 
de formation conjointe (associant Protection judiciaire 
de la jeunesse) . 

- Intervention de policiers devant les conseils d'ad· 
ministration des établissements et les conseils de zo
nes d'éducation prioritaires. 

- Part1cipation d'enseignants à des missions d'llotaçe. 

lnfonnatlon des princfpaux Intéressés : 
élèves, parents, ensalgnants, habitants 

- Information via Je journal d'établissement ou de zo
ne. ou les tableaux d'affichage. 

- Journées portes ouvertes au commissanat. au tri· 
buna!. 

- Visite d'un commissariat par les élèves . stage de 
• connaissance du monde du travail • effectué par un 
élève au commissariat ... 

- Séances d ·information ad hoC en direction deS pa· 
rents et des habitants du quartier. 
- Communication en direction des instances travai!
lant sur des proolématiQues procnes : comité d'envi
ronnement soc~al . conse11 communal oe prévention oe 
la délinquanœ ... 

- Réunion des enseignants sur ca thème. 

Mobilisation de l'ensemble des adultes 
de la communauté scolaire et 

des jeunes eux-mëmes 

- Enquète auprès des jeunes sur leur perception de 
la justiœ. de la police. de la violenœ. 

- Association des élèves à J'élaboration du diagnostic 
de sécunté et à la recherche de solutions locales. 

- Fomnation des délégués des élèves. 

- Intervention de policiers dans les établissements sco-
laires. dans te cadre Cie cours. de débats avec les elè
ves. v01re avec les parents . 

CIUmps d'lntMvention 

• Sens et respect du droit. droit et démocratie. 

• droits de l'enfant et protection de la jeunesse. 

• viotenœ. délinquance. dissuasion. preventiOn, vie du 
quartier. 

• racket à l'école. 

• sécurité routière. conduite. 

- Animation par des policiers d'activités diverses : sor· 
ties. sports. 

- Mise en place d'instanœs de médiation. 


